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LE MOT DU MAIRE 

 

Pour cette année 2025, toute lèéquipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter à chacun 

et chacune dèentre vous ainsi quèà vos familles une bonne et heureuse année. 

Lèannée 2024 sèest achevée avec une situation nationale et internationale inquiétante. 

Au niveau national, cèest le temps des incertitudes et des inquiétudes tant sur le plan 

institutionnel quèéconomique et financier. 

Notre pays se révèle divisé dans une société fracturée. Dans cette vie politique tourmentée, la 

commune est un repère. Elle demeure un pôle de stabilité. Elle est la garante de la continuité du 

service public. La commune crée du lien et rassemble les administrés. Il est donc nécessaire de se 

retrouver, de se rassurer et de partager de bons moments ensemble en profitant de ces fêtes. Les 

moments festifs et familiaux sont lèun des ciments de notre société et si des vents chargés de 

pessimisme et de morosité les traversent de temps à autres, nèoublions pas que si lèabattement est 

contagieux la joie et le partage le sont encore plus. 

Comme vous avez pu le constater la pose de la clôture de lèécole est terminée ce qui nèest pas 

le cas de lèaménagement du bourg dont les travaux auraient dû être terminés en 2024, mais le 

département qui en est le maitre dèouvrage en a décidé autrement. Normalement dèaprès ce même 

département, le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) doit être lancé en Janvier 2025 pour la 

prise en compte de lèaménagement sur le budget 2025. Notre dossier doit passer en Commission 

Permanente (CP) fin 2024 pour une publication en Janvier 2025 et le début des travaux en Mars ou 

Avril 2025.  

En ce qui concerne notre église, suite à un appel dèoffre auprès de trois architectes il a été choisi 

« lèAtelier PAQUIN », architecte Diplômé Par Le Gouvernement (DPLG) et architecte de Patrimoine 

(Diplôme de Spécialisation et d'Approfondissement (DSA) école de Chaillot) pour mener à bien le projet. 

Le retour du permis de construire est prévu en Février, pour quèen Mars le choix des entreprises soit 

fait, suite à la consultation. Les travaux doivent être exécutés en 2025 pour les extérieurs et en 2026 

pour lèintérieur. 

Avant de terminer je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants sur la commune et encore 

une fois je vous souhaite à toutes et à tous mes vâux de bonheur et de prospérité pour cette année 

2025.  

Votre Maire, 
Daniel HUET 

Ce petit mot me donne lôimmense plaisir de profiter, au nom des 

membres du Conseil Municipal et en mon nom personnel de vous 

inviter ¨ la c®r®monie des vîux le :  

samedi 18  janvier 2025  à partir de 11 H 00   

à la salle Christophe AUGUIN.  

  



 

Plus dèinformations sur https://saint-aubin-des-preaux.fr/ 
 

4 

 
LE PERSONNEL ADMINISTRATIF 

 

 

Le 31 juillet dernier, nous avons célébré le départ en 

retraite de notre agent Madame Antoinette ALLOTEAU, qui a 

âuvr®e durant plus de 30 ans dans différentes 

administrations, elle a su démontrer ses compétences au sein 

de notre collectivité et nous la remercions. Nous lui souhaitons 

le meilleur pour les années à venir et une retraite bien 

méritée ! 

 

 

De gauche à droite : 
Mme Nicole Brière, 2ème adjointe, Mme Rachel Lamort, 
1ère adjointe, Mme Antoinette Alloteau, adjoint 
administratif et M. Daniel Huet, Maire 

 

 

Les élus profitent de ce petit mot pour vous présenter les deux secrétaires de Mairie et tiennent à les 

remercier pour leurs contributions régulières. Elles sont des agents essentiels à la bonne tenue dèune mairie. 

Leur engagement au quotidien est reconnu et apprécié de tous.  

 

Merci pour leur attitude positive et leurs compétences, elles rendent le travail dè®lus plus facile et agr®able.  

 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
  

Mme Stéphanie ALIX 

Secrétaire Général de Mairie 

Mme Christelle RIMBERT  

Secrétaire de Mairie 
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ÉTAT-CIVIL 

 

ĕ  Naissances : 
 
Nos meilleurs vâux de bienvenu ¨ : 

 
× BELLÉE Loan, né le 16 janvier 2024  à Avranches 

× LORE Léo, né le 10 février 2024 à Avranches 

× BIRÉE Gabin, né le 8 avril 2024  à Avranches 

× DADALA Emma, née le 20 juin 2024  à Avranches 

× PIEAU Eliott, né le 25 juillet 2024 à Avranches 

× LEROUX Valentine, née le 11 décembre 2024 à Saint-Grégoire 

 

ĕ  Mariage : 
 
Nos meilleurs vâux ¨ : 

 
× M. BONNEFILLE Hugo et Mme BOULENGER DE HAUTECLOCQUE Astrid, le 2 août 2024 
× M. CASTELLA David et Mme HAYE Emeline ; le 31 août 2024  

 

ĕ  Décès : 
 
Nos sincères condoléances aux proches de : 

 
× Monsieur LHÔTE Jacques, le 15 janvier 202 4 

× Monsieur VICTORIN Jean-Michel, le 6 juin 2024 

× Madame FOLLAIN Thérèse, le 18 juin 2024 

× Madame SIMON Brigitte, le 28 juillet 2024 

 

ĕ  Reconnaissance dèun enfant : 
 

La déclaration de naissance est obligatoire. Elle doit être faite dans les 5 jours qui suivent le jour de 
lèaccouchement. La reconnaissance dèun enfant est une démarche volontaire. 

Si vous êtes la mère, il suffit que votre nom soit indiqué dans lèacte de naissance. 

Si vous êtes le père et que vous nèêtes pas marié avec la mère, la reconnaissance est nécessaire pour établir le 
lien de filiation avec votre enfant. 

Si vous êtes un couple de femmes, vous devez passer par une reconnaissance conjointe.  

 

Avant la naissance : les parents peuvent reconnaitre leur enfant avant la naissance ensemble ou séparément. La 
d®marche se fait dans nèimporte quelle mairie. 

Au moment de la déclaration de naissance : Le père afin dè®tablir la filiation paternelle, peut le faire ¨ lèoccasion 
de la d®claration de naissance, cèest-à-dire dans les 5 jours qui suivent la naissance. Elle figurera dans lèacte de 
naissance de lèenfant. Elle doit °tre faite ¨ la mairie du lieu de naissance.  

Après la déclaration de naissance : La reconnaissance du p¯re peut se faire dans nèimporte quelle mairie. Il est 
conseill®, de se munir de lèacte de naissance de lèenfant ou du livret de famille. 

Pour ces démarches, vous devrez présenter les documents suivants : 

] Justificatif dèidentit® 

] Justificatif de domicile (lieu dèhabitation officiel et habituel ou de r®sidence) de moins de 3 mois  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F961
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Mot de bienvenue aux nouveaux arrivants  

 

 

    Vous avez choisi de venir habiter dans notre petite commune tranquille à la campagne.  

 

LE MAIRE, SES ADJOINTS, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

LE PERSONNEL COMMUNAL VOUS SOUHAITENT LA 

BIENVENUE  AU SEIN DE NOTRE COMMUNE . 
 

 

 

 

Pour vous permettre de profiter pleinement des atouts de notre commune, nous vous invitons à vous 

rendre à la Mairie dès votre arrivée. Vous rencontrerez nos secrétaires de Mairie qui se feront un grand plaisir 

de vous accueillir, de vous renseigner, de vous aider dans toutes vos démarches et qui vous donneront un 

maximum dèinformations communales. Vous pouvez ®galement rencontrer le Maire et ses adjoints. 

 

Pour vous informer sur la commune, vous pouvez aussi consulter le site internet :  

 

https://saint-aubin-des-preaux.fr/ 

 

Laissez-nous votre courriel pour recevoir les actualités et les bulletins municipaux et pensez à vous 

inscrire sur la liste électorale 

 

Nous vous souhaitons une très bonne installation. 

 

Lè®quipe Municipale 

   

 

 

 

 

 

Notre mairie    Notre église           Notre salle des fêtes  

  

https://saint/
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L½EXPOSITION de santons  

 

Depuis le jeudi 5 décembre, Monsieur Nicolas DE LA VARDE expose 750 santons au sein de notre église. 

Il rend hommage à ces personnages populaires et emblématiques, Il dit être un collectionneur et assume cette 

belle passion qui a démarré quand il avait 30 ans. Certains santons datent de 1870 (collection récupérée de sa 

grand-m¯re). Sa passion sèest d®velopp®e ¨ lèoccasion de vacances en Provence lors de sa rencontre avec un 

santonnier Paul FOUQUES, meilleur ouvrier de France a ®t® un d®clic pour lui. Ses santons lèont émerveillé et 

cèest ¨ ce moment quèil a v®ritablement d®marr® sa collection. Il a côtoyé dèautres santonniers « Il y a toujours 

une pi¯ce que lèon ne poss¯de pas. Cèest parfois d®couvrir un m®tier que je ne connais pas ».  

 

Lors de ces s®jours en Provence, il joint lèutile ¨ lèagr®able. « Je recherche lè®motion dans les pi¯ces rares, 

souvent liées à une rencontre » Il aime citer ces belles trouvailles : une carriole avec des grumes de bois tirée 

par trois chevaux, une pièce réalisée à seulement quelques exemplaires. « Chaque santon est souvent en 

corrélation avec un évènement ou un personnage familial. » 

 

Parmi ses rencontres, celle avec Robert CANU, personnalit® de lèunivers des santons, qui lui a montr® 

que Ú le santonnier nèest pas un artiste de renom. Cèest au contraire un art populaire. On voit bien que les 

santons ont ®t® confectionn®s par des personnes tr¯s modestes, nèayant pas lèambition de devenir de grands 

artistes ». 

Lors de lèinauguration de cette exposition, Le p¯re RÉGIS confie « Sur cette cr¯che magnifique cèest la 

tradition des santonniers qui est honorée. Cette exposition r®unit toute lèhumanit® dans son quotidien. On peut 

en particulier voir François DèASSISE chanter et danser avec les animaux ». 

 

Des permanences sont assurées les mercredi et samedi et dimanche de 14h00 à 16h30 du 1er décembre 

2024 au 5 janvier 2025 , nous profitons de ce mot afin de remercier les bénévoles qui ont acceptés de tenir ces 

permanences. 

 

 

 

 

 

 

 

 

MONSIEUR NICOLAS DE LA VARDE A PASSÉ DE NOMBREUSES 

HEURES À RÉALISER LA CRÈCHE DANS LèÉGLISE ET NOUS 

LE REMERCIONS POUR CETTE BELLE EXPOSITION. 
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LE BUDGET 

 

 DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 
 

 
 

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
 

 
 

Charges à caractère 

général ; 75.33%

Charges de personnel ; 

15.37%

Charges de gestion 

courante ; 8.19%

Charges financières ; 

0.35%

Charges exceptionnelles 

; 0.03%

Atténuation de produits ; é

Dotation à é

Dotations 

amortissements ; 0.62%

Dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général Charges de personnel Charges de gestion courante

Charges financières Charges exceptionnelles Atténuation de produits

Dotation à l'investissement Dotations amortissements

Produits des services 

(chap 70); 3.03%

Impôts et taxes (chap 

73); 0.00%

Impositions directes 

(chap 731); 25.99%

Dotations et 

participations (chap 74) ; 

9.13%

Autres produits (chap 

75 - chap 76-77); 2.60%

Excédent de 

fonctionnement (R002) ; 

59.24%

Recettes de fonctionnement

Produits des services (chap 70) Impôts et taxes (chap 73)

Impositions directes (chap 731) Dotations et participations (chap 74)

Autres produits (chap 75 - chap 76-77) Excédent de fonctionnement (R002)
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LE BUDGET 

 

 DÉPENSES DèINVESTISSEMENT :  

 

 RECETTES DèINVESTISSEMENT : 
  

Emprunts 2%

Subventions 

d'équipements versées

19%

Dépenses 

d'investissements 79%

Dotation versée 0%

Emprunts Subventions d'équipements versées Dépenses d'investissements Dotation versée

Dotations ; 2%

Subventions 

d'investissements 

reçues; 29%

Excédent 

d'investissement 

(R001); 69%

Emprunts et dettes 

assimilées; 0.11%

Recettes d'investisssement

Dotations Subventions d'investissements reçues

Recettes d'ordre Excédent d'investissement (R001)

Emprunts et dettes assimilées

Dépenses d'investissement 
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Les TRAVAUX EN COURS 

 

] Lèam®nagement du Bourg :  
 

Le projet a pris du retard. En effet, le département, ma´tre dèouvrage, nous a inform® que notre dossier nèa pas 
été retenu sur la programmation 2024. Malheureusement lors du dernier échange par mail le 23 septembre 
dernier, le d®partement nous informe quèil repassera seulement en commission en décembre 2024 pour une 
publication en janvier 2025 afin que les travaux débutent en mars 2025. 
 

Quelques photos des travaux en cours  : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

] Sécurisation école Plume : 
 

Lors des vacances de la toussaint, les travaux de la clôture et de la sécurisation de lè®cole ont débuté. Ces 
travaux ont été finalisés en décembre afin de s®curiser lèacc¯s des enfants et familles lors des navettes entre 
les deux structures scolaires. Cependant cet accès sera ouvert dès que les travaux de voirie du câur de 
bourg seront termin®s, aujourdèhui lèaccessibilit® reste la m°me. 

 
  



 

Plus dèinformations sur https://saint-aubin-des-preaux.fr/ 
 

11 

 
Les TRAVAUX EN COURS 

 
 

ċ R®novation de lè£glise : 
    Le diagnostic architectural et patrimonial de notre église a été réalisé par lèatelier 

PAQUIN, architecte du patrimoine D.P.L.G. Comme on vous lèa expliqué dans le 

bulletin 2023 cette étape nous a permis de se projeter sur la chronologie des 

travaux futurs afin de réaliser la rénovation de cette dernière et obtenir des 

subventions ¨ lèavenir en respectant le cahier des charges qui sera mis en place.  

 

Pour rappel, cette r®novation de lè£glise sera menée avec lè®troite collaboration des services de lè£tat, notamment 

la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) qui a pour r¹le dèassurer la conduite des actions de lèÉtat, 

de développer la coopération avec les collectivités territoriales à qui elle peut apporter, en tant que de besoin. 

Elle veille à la cohérence de lèaction menée dans son ressort par les établissements publics relevant de ce 

ministère, son appui technique. Ainsi que Mme Brigitte GALBRUN, Conservatrice des Antiquités et Objets dèArt 

(CAOA) ã chargée de mission patrimoine qui nous accompagne dans la conservation et le respect des éléments 

architecturaux de cet édifice. 

 

Au vu des observations et recommandations, lèavis sur lè®tude diagnostic de restauration g®n®rale de lè®glise est 

approuvée par la DRAC. Les demandes de subvention sont approuvées et la rénovation devrait commencer dès 

2025.  Nous avons déposé un permis de construire en décembre 2024 car notre église est inscrite au monument 

historique par arrêté en 1971. Elle est composée de plusieurs éléments architecturaux remarquables. 

 

Les travaux se dérouleront en plusieurs étapes et sont d®finis par hi®rarchisation et priorisation dèintervention 

puisquèil y a des enjeux dèinfiltrations et dèhumidit®, en conséquence il faudra résoudre dans un premier temps 

les questions dèinfiltrations dèhumidit® en pied de mur et de restaurer le clos et le couvert : 

 

Phase 1 : travaux de lèext®rieur qui se d®rouleront en 2 tranches de restauration. En premier lieu la restauration 

du clocher puis la restauration des murs et des fondations extérieures. 

 

Phase 2 : travaux intérieurs  

 

Ces diff®rents travaux ont lèobligation du fait de lèinscription de notre église de faire une demande de 

Permis de construire, lèinstruction est plus longue car nous devons avoir lèaccord de lèArchitecte des B©timents 

de France (ABF). 

 

LèABF dirige les travaux dèentretien sur les ®difices class®s Monuments Historiques lorsque la ma´trise 

dèouvrage est assur®e par le minist¯re charg® de la Culture ou que les propri®taires ou affectataires re­oivent 

une aide financi¯re de lèEtat. Il contr¹le ®galement les travaux sur les ®difices inscrits ¨ lèinventaire supplémentaire 

des Monuments Historiques. Il est en outre conservateur des monuments historiques appartenant ¨ lèEtat dans 

son département et affecté au ministère chargé de la Culture, sous réserve de quelques exceptions. Selon la 

protection de lèespace et le type de travaux, il sèagit dèun avis Ú conforme ». Cèest-à-dire que lèautorit® (le maire) 

qui d®livre lèautorisation est li®e par lèavis de lèABF ; elle ne peut sèy opposer quèen engageant une proc®dure 

de recours auprès du préfet de région. Ce dernier tranchera après consultation de la Commission Régionale du 

Patrimoine et des Sites (CRPS). Ce recours ne devrait avoir lieu que lorsque la discussion nèa pas permis dèaboutir 

à un accord. Cette procédure permettra le maintien des savoir-faire, des techniques et matériaux traditionnels. 

 

Nous devrions lèobtenir courant f®vrier 2025 alors nous serons à même de faire les consultations des 

entreprises en mars 2025 puis les r®sultats seront en avril 2025 et lèattribution aux entreprises en mai 2025 

afin de pouvoir commencer le début de ce chantier en juin 2025. La fin de chantier des travaux extérieurs devrait 

être en décembre 2025. 

 

Quant aux travaux intérieurs ils devront pouvoir se déroulés entre janvier et juin 2026.  
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VIE COMMUNALE 

 

Commémoration  du 11 NOVEMBRE ̧ ARMISTICE DE 1918 : 

Lors dèune r®union entre les communes dèAnctoville, de Saint-Aubin-des-
Préaux, de Saint-Planchers et les anciens combattants des 3 communes, il 
a été décidé de mutualiser les efforts pour organiser une commémoration 
conjointe de lèArmistice du 11 novembre 1918. 

Cette démarche de coopération vise à renforcer les liens qui nous unissent, 

tout en honorant ensemble la mémoire de ceux qui se sont battus pour 

notre liberté et notre paix. En mutualisant nos ressources, nous 

souhaitons proposer une c®r®monie ¨ la hauteur de lè®v®nement, marqu®e 

par le recueillement, la fraternité et la solidarité entre nos trois communes. 

Ensemble, nous perpétuerons le devoir de mémoire, non seulement pour honorer les victimes de la Grande 

Guerre, mais aussi pour rappeler lèimportance de la paix et de la solidarit® entre les g®n®rations et les territoires. 

La Cérémonie du 11 novembre 2024 a donc été célébrée en collaboration avec la commune dèAnctoville-sur-

Boscq et Saint-Planchers avec la participation de la Municipalité et des Anciens Combattants. 

La cérémonie sèest déroulée aux monuments aux morts :  

Ā 09 h 30  : cérémonie au monument aux morts de Saint Aubin-des-Préaux ; 

Ā 10 h 15  : cérémonie au monument aux morts dèAnctoville-sur-Boscq ; 

Ā 11 h 00  : cérémonie complète au monument aux morts de Saint-Planchers avec le discours du ministre 

des Armées et appel des morts pour la France. 

Þ lèissue de cette c®r®monie un vin dèhonneur a ®t® servi ¨ la maison des Associations de Saint-Planchers. 

 

Nous remercions les membres des anciens combattants de répondre présent à chacune de nos cérémonies. 
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VIE COMMUNALE 

 

LE REPAS DES ANCIENS  
 

Le repas des a´n®s sèest d®roul® dimanche 10 novembre 2024 dans la bonne humeur comme chaque 

année à la salle Christophe AUGUIN. Des musiciens ont animé cette sympathique journée comme accoutumé. 

Cèest si agr®able dè°tre devant un public enthousiaste et dynamique.  

 

Ce repas sèinscrit dans les traditions bien ancr®es de Saint-Aubin-des-Pr®aux. Cèest un jour d®di® ¨ lèamiti® 

et ¨ la solidarit®, cèest toute la reconnaissance que nous portons à nos aînés. Ce plaisir est avant tout de partager 

des instants de d®tente, de nouer les liens dèamiti®Ü dè®voquer et de tricoter les vieux souvenirsÜ Ce jour est 

un moment privil®gi® et ce nèest pas un luxe par les temps qui courent, car nous avons besoin de convivialit®, 

de gaieté, de plaisir partagé dans ce monde qui bouge, idole et oppresseÜ Lèactualit® en t®moigne au quotidien. 

 

Pour les festivités le programme est toujours le même, le repas est assur® par lèentreprise LEMETAYER et 

la partie musicale par le trio Marlène, Benjamin, Emilio. Le service est effectué par les élus et leurs conjoints, 

nous en profitons pour leur transmettre toute notre reconnaissance pour leur implication au sein de la collectivité. 
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LA PRÉPARATION DES FÊTES 

 

Č LE SAPIN DE NOÊL : 
 
 

 
 

Cette année, les 
enfants de la classe de 
CE1/CE2 de Mme Laure 
BALTHAZARD-LAFORGUE se 
sont chargés de décorer le 
sapin des bureaux de la 
Mairie. Nous avons eu la 
joie de les recevoir début 
décembre et nous les 
remercions. 

Ce fût un joli moment 
de partage pour tous 
terminant autour dèun 
goûter. 
 

 
 
 
 

Č LES ILLUMINATIONS DE NOÊL : 
 

Depuis deux ans, nous avons investi dans du matériel nettement plus économique à long terme. Ce choix nèaurait 

pu °tre r®alis® sans lèimplication des ®lus pour la pr®paration et mise en place des motifs et nous les remercions 

sincèrement.  

Nous sommes heureux dèavoir contribuer ¨ ®gayer notre commune afin de pr®parer les f°tes de fin dèann®e. 
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ÉCOLE PLUME 

 

 
 
Cette ann®e, nous avons la joie dèaccueillir Mme Laure BALTHAZARD-LAFORGUE, institutrice de la classe CE1-
CE2, nous lui souhaitons une belle année au sein de notre école. 
 

 
De gauche à droite :  

Mathilde ROBLIN, agent scolaire et périscolaire ã Astrid DUPREY, enseignante classe : CM1-CM2 ã Laure BALTHAZARD-LAFORGUE, 
enseignante classe : CE1-CE2 ã Séverine CHORIN, agent périscolaire 

 

RPI ̧  ÉCOLE PLUME 
 

Notre école, notre RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) compte 84 élèves à la rentrée de septembre 
2024. Pour rappel, cette structure est implantée sur deux communes, Saint-Aubin-des-Préaux et Saint-Pierre-
Langers dont les classes se composent comme suit : 
 

 DÉTAIL DES ÉFFECTIFS : 
 

 Site de Saint-Pierre-Langers : 
 

Classe de Mme BESNARD directrice et Mme RESBEUT ] 23 élèves dont 3 en TPS, 11 en PS et 9 MS 

Classe de Mmes VIRY et RESBEUT ] 23 élèves dont 15 en GS et 8 en CP 
 

 Site de Saint-Aubin-des-Préaux : 
 

Classe de Mmes BALTHAZARD et PROVOST ] 22 élèves dont 8 en CE1 et 14 en CE2  

Classe de Mme DUPREY ] 16 élèves dont 9 en CM1 et 7 en CM2  
 

 LA GARDERIE PERISCOLAIRE : 
 

Elle ouvre le matin à 7H30 et ferme le soir à 19H00, elle est assurée par Séverine et Mathilde. En raison de 
lèaugmentation des effectifs lèaccueil des enfants en garderie se fait dans la salle du Conseil pour les plus grands 
et dans la salle de garderie pour les plus jeunes. Lèencadrement est de 2 personnes de 16H30 ¨ 19H00. 
Les tarifs sont de 0.70 ì le matin et 1,30 ì le soir avec le go¾ter. 
Le paiement sèeffectue sur facture avec possibilit® de r®gler en ligne. 
 

Pour rappel, le numéro de téléphone de la garderie est : ) : 07.87.73.59.77  

LA RENTRhE SCOLAIRE ´ L½hCOLE PLUME³ 
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ÉCOLE PLUME 

 

 LE TRANSPORT :  
 

Le transport des enfants entre les deux sites (matin et soir) est pris en charge par le Conseil Régional. Celui du 
midi est pris en charge par les deux communes. 
 

 LA CANTINE : 
 

£ric le cantinier pr®pare les repas, il est second® pour la pr®paration et le service dèAnita, S®verine, Mathilde et 
Manon. Le prix est de 3.50 ì ou 1.00 ì pour les enfants allergiques et qui apportent leurs repas. Deux services 
sont assurés chaque midi. 
 

 SÉCURITÉ 
 

Incendie : un exercice dè®vacuation incendie a ®t® r®alis® le 25 septembre 2024. 
Remarque : absence dèalarme incendie sur les deux sites. 
PPMS : risque attentat intrusion (sè®chapper): une information a ®t® faite aux enfants sur les sorties possibles et 
un exercice a ®t® fait le 18 octobre pour lè®cole de St Aubin et le 5 novembre 2024 pour lè®cole de St Pierre 
Points de repli : St Pierre : cantine et St Aubin : impasse St Louis 
 

 LES TRAVAUX : 
 

ċ Site de Saint-Aubin-des-Préaux : 
 

¶ Fermeture du plafond du préaux 

¶ Achat de nouveaux jeux 

¶ Pose dèune nouvelle cl¹ture afin de s®curiser lè®cole 

¶ Travaux dèam®nagement du centre bourg en cours 

¶ Changement des stores 
 

 
 

COOPÉRATIVE 
 

La cotisation annuelle demandée aux parents reste inchangée 15 ì. Ce compte permet de financer la cotisation 
à l'Office Central de la Coopération à l'École (OCCE), les assurances, les petits ateliers cuisine, les bricolages, les 
abonnements de lè®cole, lèachat de livres pour les biblioth¯ques, et des projets divers. LèAPE nous a accord® une 
subvention annuelle pour financer les sorties scolaires de lè®cole, dèun montant de 6000  ì. Les mairies ont 
accordé une subvention de 1800 ì pour financer le s®jour avec nuit®es. Deux entreprises ont r®pondu 
positivement à nos demandes de dons pour le séjour : lèentreprise de Menuiseries Bréhalaises pour un montant 
de 200  ì et lèentreprise Pigeon pour un montant de 1000 ì 
 

NATATION  
 

Classes de CE1 au CM2 : 8 séances ont eu lieu du 4 novembre au 15 novembre 2024 : 
 Les lundis et vendredis après-midi de 15h25 ¨ 16h05 dans lèeau. 
 Les mardis et jeudis matin de 9h15 ¨ 9h55 dans lèeau 

 
Classes de la TPS au CP : 8 séances de natation auront lieu du 13 mai au 24 mai 2025 : 

 Les lundis et vendredis après-midi de 13h55 ¨ 14h35 dans lèeau 
 Les mardis et jeudis matin de 10h00 ¨ 10h40 dans lèeau. 

Le transport des séances est financé par GTM 
 

PROJET Dè£COLE PLURIDISCIPLINAIRE 
 

Classes de CE1/CE2 et CM1/CM2 :  
 

 Séjour au centre PEP de St Martin de Bréhal du 24 au 26 mars 2025 pour un montant de 7 406 ì 
 Spectacle Ú Kosmos Û ¨ lèArchipel ¨ Granville le 3 d®cembre 2024 
 Visite de la carrière de Saint Pierre-Langers  

  
  

PROJETS Dè£COLE et SORTIES SCOLAIRES 
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ÉCOLE PLUME 

 
 

Classes de TPS/PS/MS et GS/CP :  
 

  Journée à Rennes au mois de juin pour la classe de GS/CP. Déplacements en train et métro, visite du 
laboratoire de Merlin, du parc du Thabor et animation sur le Street Art.  

  Arts visuels : intervention de 6 ¨ 8 s®ances en demi groupe dèune artiste plasticienne entre novembre 
2024 et janvier 2025 .  

  Visite du musée Anacréon au printemps 2025  

  Spectacle au printemps 2025 

  Rencontres athlétismes au mois de juin 2025  
 

VISITE DES COLLÈGES POUR LA CLASSE DE CM 
 

  Malraux au mois de janvier 

  Sartilly au mois de mars ou avril 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Les horaires de classes  :  

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis  

Saint - Aubin- des- Préaux : 8H50 à 12H15 & 13H55 à 16H30  

Saint - Pierre - Langers : 8H55 à 11H55 & 13H25 à 16H25  

 

Éric BLOUET 

Mathilde ROBLIN 

Séverine CHORIN Manon FOURNIER 

Anita LEMÉE 

Le personnel du RPI 
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AFFAIRES PÉRISCOLAIRES 

 

 
 
 
 

Nouveau portail familles 

 

Depuis la rentrée le 1er novembre 2024, la gestion des réservations de la garderie de Saint-

Aubin-des-Préaux se fait via le nouveau Portail Familles. Ce projet a été entrepris en collaboration avec 

la commune de Saint-Pierre-Langers afin de mieux gérer le RPI école PLUME.  

En ce sens, les familles ont également la possibilité de gérer sur leur espace personnel, les 

inscriptions et réservations de leurs enfants aux services proposés (accueil périscolaire du matin, du 

midi et du soir). 

Malgr® lèespace famille partag®, les modalit®s de r®servation sont propres ¨ chaque service. 

Pour cela, il est nécessaire de prendre connaissance des deux règlements. En outre, ce Portail est un 

outil de modernisation des relations familles avec la mise en place dèune solution de gestion 100% 

dématérialisée accessible 24h/24, 7j/7, depuis tout appareil connecté, permettant le suivi et la gestion 

des réservations de cantine et garderie.  

À savoir : lèinscription de votre enfant au restaurant scolaire et la garderie, se faisait par le biais 

dèun dossier papier commun. Celui-ci avait été créé dans le but de simplifier et réduire les démarches 

administratives pour les familles. Avec la mise en place du Portail Familles, la Mairie sèinscrit dans une 

action ®cologique, en faveur dèune suppression progressive du papier. De ce fait, les inscriptions au 

restaurant scolaire et la garderie se feront maintenant directement via votre åespace famillesæ. Ces 

nouvelles modalités permettront une meilleure gestion des présences et éviteront le gaspillage 

alimentaire. 

 

Nous invitons les parents qui ont des soucis de connexion et/ou de gestion de leur portail à 

revenir vers nos secrétaires qui vous aideront de cette nouvelle procédure. 

 
 
 

Lè®quipe Municipale 
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Le mot des enseignantes  

 

Classes de Saint-Pierre-Langers 

 

Arts du son 

Classe de PS/MS ã Année scolaire 2023/2024 

S®ances de musique avec lè®cole de musique de GTM 

Chorale et spectacle de danse Arts du son 

 

 

 

 
Chants chorale : 

 
« Goutte goutte deau » 

& 
« Jèai ramass® des champignons » 

 
 
 

 
 
 
 

 
Danse « ma forêt » de 

Henri Dès avec 
instruments et danse 
« Rock and roll des 

gallinacés » 
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Le mot des enseignantes  

 

Classes de Saint-Pierre-Langers 

 

 

Spectacle de marionnettes de la compagnie BILLENBOIS 

ç BîUF MODE è le jeudi 6 juin 
 

 

LèHISTOIRE 
 

Le maestro BATISTO, agriculteur et couturier créateur présente ce défilé où deux mondes, à priori opposés, 

la ferme et la mode, apporteront par leurs différences tous les ressorts comiques et narratifs de cette histoire. 

Pour un spectacle visuel, pictural et rural où les différentes formes, couleurs, graphismes, tâches, 

plumages, z®brures, damiers de ce monde animalier seront autant de propositions graphiques pour lèimaginaire 

des enfants du plus petit au plus grand. 

Un conte campagnard sur la différence et la reconnaissance dans une histoire drôle et douce qui sera 

chuchot®e ¨ lèoreille de chacun.  
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Le mot des enseignantes  

Classes de Saint-Pierre-Langers 
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Le mot des enseignantes  

 

Classes de Saint-Aubin-des-Préaux 

VOTE 
Suite à notre travail en classe sur les élections européennes qui ont eu lieu début juin 

2024, les élèves de CE1-CE2 et CM1-CM2 ont également pu voter. Dans un bureau de vote tenu par deux 

assesseurs, ils ont d®couvert les diff®rentes ®tapes du vote. Les ®l¯ves ont pu ainsi voter pour le choix dèun 

sport quèils ont pratiqu® en fin dèann®e scolaire.  

 

 
 

BASKET  
 

En d®but dèann®e scolaire 2024, les élèves de CE1-CE2 et CM1-CM2 ont b®n®fici® dèun cycle basket. Ils 

ont profit® de 7 s®ances de basket avec Mathieu, lèentraineur du club de basket de Granville, pour d®couvrir ce 

sport tous les jeudis après-midi.  
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Le mot des enseignantes  

 

 

LES 4 CLASSES 

 

CHANT  
 

En 2023-2024, les quatre classes de lè®cole Plume ont travaill® sur un th¯me commun : le monde rural. 

Un projet a ®t® mont® avec lè®cole intercommunale de musique de Granville Terre et Mer. Agn¯s GARÇON, 

professeure de musique, est intervenue 15 s®ances pour apprendre aux ®l¯ves ¨ chanter en châur. Le vendredi 

2 f®vrier 2024, tous les ®l¯ves de lè®cole ont ainsi pr®sent® un spectacle avec des chants sur le th¯me du monde 

rural.  

 

 

 

 

 

NOUS VOUDRIONS REMERCIER L½ENSEMBLE DES ENSEIGNANTES du RPI 

POUR LEUR IMPLICATION DANS LEUR TRAVAIL ET leur s 

bienveillances auprès des ELEVES.  
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LES ASSOCIATIONS 

L½ASSOCIATION DES PARENTS D½hLÎVES 
 

LES REMERCIEMENTS DE LèAPE COLIN MAILLARD 

 

Gr©ce ¨ la participation de nos divers partenaires et aux diverses actions men®es tout au long de lèann®e, 

lèAPE ¨ une nouvelle fois permis dèapporter un soutien financier pour son ®cole au sein du RPI Saint-Aubin-des-

Préaux / Saint-Pierre-Langers. 

Nous remercions tout particuli¯rement les mairies du RPI, lèensemble des parents de lè®cole pour leur 

participation aux actions mais aussi toutes les entreprises locales ayant fait un don financier ou matériel.  

6 000 ì ont donc pu °tre vers®s ¨ lè®cole par lèAPE, venant en compl®ment dèautres financements, 

permettant la concr®tisation des projets de lèann®e scolaire 2024-2025 tels  que : 

Ā Un séjour de 3 jours au centre PEP de Saint Martin de Bréhal pour les élèves du CE1 au CM2 ; 

Ā Une sortie dèune journ®e ¨ Rennes pour les ®l¯ves de Grandes Section et CP, en lien avec la 

thématique de cette année « La ville » ; 

Ā Des sorties culturelles (musées et spectacles) ; 

Ā Projet dèarts plastiques avec une intervenante en Arts visuels sur plusieurs sessions ; 

Ā Projet sportifs (basket, natation, athlétisme) ; 

Ā Visite de la carrière de Saint-Pierre-Langers ; 

Il est ®galement possible ¨ chacun dèentre nous dèapporter sa contribution en soutenant notre ®cole par 

le biais de : 

Ā Lèutilisation de la benne ¨ papier plac®e devant la mairie o½ vous pouvez d®poser tous vos papiers 

¨ recycler (une somme est revers®e au profit de lèAPE ¨ chaque ramassage de benne par lèentreprise 

ENCORE) ; 

Ā Lèachat de la pizza « Bambinos Û, cr®®e par les enfants de lè®cole, ¨ la pizzeria Le Caribou de Saint 

Pierre Langers (1 ì revers® ¨ lèAPE sur chacune de ces pizzas vendues) ; 

Ā Dons financiers ou matériels.  

Nous vous souhaitons ¨ tous de belles f°tes de fin dèann®e et nos meilleurs vâux pour lèann®e ¨ venir. 

Lè®quipe de lèAPE 
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LES ASSOCIATIONS 

 

Société de Chasse La Vallée du Thar  

 

Notre association continue ¨ conna´tre une bonne dynamique avec un nombre dèadh®rents en hausse et 

accueille des jeunes dans ses nouveaux membres. Cette saison, nous sommes 36 sociétaires. 

 

Devant le nombre croissant de gros gibiers, notre plan de chasse « chevreuil Û sè®toffe avec une 

attribution de 12 bracelets pour notre société de chasse. 

 

Le printemps pluvieux a pénalisé la reproduction du petit gibier (faisans, perdrix rouge et grise) ainsi que 

le lièvre. 

 

Nous remarquons une recrudescence des espèces considérées nuisibles : corbeaux, renards, ragondins. 

malgr® lèaction de nos pi®geurs. 

 

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique (SDGC) 2024 -2030 est ®tabli. Cèest un document 

prévu et encadré par la loi et élaboré par chaque fédération départementale des chasseurs de France. 

 

Le SDGC a pour but de renseigner le grand public, chasseur ou non, sur le cadre dè®volution des pratiques 

cynégétiques dans le département. 

 

Il fixe les lignes directrices et les objectifs à atteindre par les chasseurs, ce qui fait de ces derniers des 

acteurs dèimportance pour la sant® environnementale de la nature manchoise. Le SGDC doit pr®senter lèactivit® 

de la chasse sous toutes ses formes, de lèadapter aux temps, et dèint®grer toujours davantage cette derni¯re au 

monde rural et périurbain. 

 

Au printemps 2025, nous réorganisons notre repas dans la salle communale de Saint-Aubin-Des-Préaux. 

 

Je remercie vivement les propriétaires et agriculteurs pour la mise à disposition des terres au bénéfice 

des chasseurs de la société. 

 

Sachez enfin que le maître mot reste la sécurité, avec le respect mutuel pour chaque personne, quel que 

soit ses convictions. 

 

Je vous présente, pour la dernière fois, mes meilleures pensées pour les fêtes de Noël, associées aux 

vâux de bonheur et sant® pour la nouvelle ann®e 2025. 

 

Le Président 

Damien PERROUAULT 
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LES ASSOCIATIONS 

 

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS 
 

Ces 4 dernières années, trois de nos camarades nous ont quitté, sur Saint-Aubin-Des-Préaux,  

M. R®my LEBASLE, M. Marcel HERV£ et lèann®e derni¯re M. Henri BRETON.  

 

Après concertation, nous avons décidé de fusionner avec la Commune dèAnctoville-sur-Boscq avec le 

concours et la participation des maires de nos 3 communes, Saint-Aubin-des-Préaux, Saint-Planchers et 

Anctoville-Sur-Boscq. Le 11 novembre, nous avons assuré ensemble la commémoration et le dépôt de gerbes 

sur nos monuments. 

 

Cèest avec respect que je vous pr®sente mes vâux pour lèann®e 2025 

 

Le Président, 

LEMAITRE Jean-Claude 

 

 

Pour information, suite ¨ un d®cret de 2023, les veuves dèanciens combattants, peuvent b®n®ficier dèune 

demi-part sur les impôts en se déclarant. 

 

 

F Les cérémonies en image : 
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LES ASSOCIATIONS 

 

Le comité des fêtes  

 

Notre comité des fêtes est en sommeil depuis plusieurs années, après discussion avec la présidente Mme 

DESHOGUES Lydia, la commune désire avoir des nouveaux bénévoles afin de redynamiser notre commune et 

pourquoi pas un nouveau bureau. Pour rappel, le comité des fêtes est une association à but non lucratif, dont la 

mission est dèanimer la commune en cr®ant des ®v¯nements festifs, grand public, tout au long de lèann®e et de 

prendre part au rayonnement de la commune. 

 

Nous souhaitons étoffer lèassociation en recrutant de jeunes et moins jeunes talents, des forces vives qui 

viendront enrichir le potentiel existant de ses membres bénévoles. Nombreuses sont les personnes qui 

fourmillent dèid®es, ont du dynamisme ¨ revendre et une envie de partage quèelles souhaitent mettre au service 

des autres. Quel que soit lè©ge, chacun disposant dèun peu de temps, peut venir agrandir et redynamiser 

lèassociation.  

 

Toute personne partageant ces valeurs sera la bienvenue. Le Comit® a besoin de sè®toffer sèil veut 

poursuivre la cr®ation dè®v¯nements et apporter sa pierre ¨ lè®difice du bien vivre et de lèattractivit® de Saint-

Aubin-des-Préaux. 

 

Le Bénévolat est un don de soi. Il est une relation privilégiée quasi « alchimique » avec les autres. 

 

C'est un bonheur partagé. L'engagement bénévole crée des liens très forts avec ceux qui défendent le 

même idéal. C'est un ciment social qui fédère les énergies. 

 

C'est une source de bonheur pour tous les acteurs qui vont dans la même direction. Le bénévolat fait 

rêver à la fois ceux qui le mettent en âuvre et ceux qui en b®n®ficient. 

 

OUI, le rêve est nécessaire pour l'épanouissement de chacun de nous. Il oscille entre lucidité et espérance, 

entre joies et déceptions mais toujours il grandit l'HOMME. 

 

Le bénévole vit sa passion. Son bonheur est à la hauteur de celui qu'il apporte aux autres. 

 

Mais il est aussi sujet à de profonds découragements : les tracasseries administratives, la responsabilité, 

la gestion, le consumérisme de nos concitoyens. Aussi, il importe, qu'ensemble nous restions généreux, solidaires, 

motivés, passionnés afin d'être en mesure par notre exemple, de convaincre d'autres à s'engager avec nous. 

 

Nous esp®rons que ce petit mot permettra de poursuivre la cr®ation dè®v¯nements et de redynamiser 

notre commune. 

 

Contact : 

La présidente ã Mme DESHOGUES Lydia 

 : lydia.deshogues@wanadoo.fr 

'  : 06.20.20.15.51.  

  

mailto:lydia.deshogues@wanadoo.fr
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Bilan du RECENSEMENT DE LA POPULATION 

 
 

 

Le recensement de la population a eu lieu du : 
 

18 janvier 2024 au 17 février 2024 . 

 
Les opérations de recensement de la population sont à présent clôturées. 

 

Le Maire et lè®quipe municipale tiennent ¨ remercier Claudine DESHOGUES, agent recenseur qui 

a sillonné tout le territoire de la commune et a effectué un excellent travail. Nous remercions 

également lèensemble des habitants pour leur implication, ce qui a permis une bonne avancée 

de cette lourde mission. Nous saluons pour cela toutes les personnes qui ont âuvr® au 

recensement de cette année.  

Grâce à cette enquête bien réalisée 100 % des logements ont pu être recensés avec les félicitations de 

lèINSEE. 

Les chiffres officiels nous sont parvenus le 19 août 2024. Vous trouverez ci-dessous les comptages de 

la collecte de notre commune : 

 D®comptes de lèINSEE 

 Adresses dèhabitations 271  

 Résidences principales 215  

 Logements occasionnels, résidences secondaires et logements vacants 56 

 Total des bulletins individuels 503  

 Total des logements recensés 271  

 

Pour rappel, le recensement est un moment très important dans la vie communale. Il a lieu tous les 5 

ans. Lors de sa dernière publication lèINSEE estimait la population ¨ 479 habitants. 

Ces chiffres que le service de la Mairie r®colte pour lèINSEE, servent ¨ ®tablir la base du nombre 

dèhabitants sur la commune en constante ®volution entre : naissance, décès, arrivées et départs. LèEtat utilise ce 

chiffre pour calculer ce quèil doit verser en dotation financi¯re ¨ notre commune tous les ans. 

Notre commune a dorénavant plus de 500 habitants, exactement 503 habitants sachant que tous les 

nouveaux habitants nèont pas ®t® recens®s. Ce qui va permettre une majoration des Dotations Globales de 

Fonctionnement (DGF) attribuées à la commune puisque nous changerons de palier. Ces chiffres seront pris en 

compte par lè£tat courant 2026.  
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INFORMATIONS SUR LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE 

 

UN POINT SUR LA FIBREÜ 

 

Pourquoi passer à la Fibre ? 

Un débit ultra performant, une qualit® de son et dèimage décuplée, une connexion stable et fluide, une latence 

très faible avec un débit symétrique, etc. 

La Fibre optique prend le relais, elle offre les mêmes services, avec une meilleure qualité : elle permet de 

conserver son numéro de téléphone fixe. (En faire la demande à votre opérateur). Vous trouverez ci-dessous un 

guide fournit par Manche numérique : 
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LES mobilitÉs  
 

NÉVA ENCORE PLUS LOIN ! 
 
 
 
 

 
 
 
 

 : LE RESEAU DE BUS NEVA DESSERT : 
 

  du lundi au samedi : l'aire urbaine (lignes 1, 2, 3) 
  le samedi : l'aire interurbaine depuis et vers La Haye-Pesnel (ligne 4) et l'aire interurbaine 

depuis et vers Cérences (ligne 7) 
  

Le réseau de bus Néva est GRATUIT. Il ne circule ni les dimanches ni les jours fériés : 
 

 Ligne 1 : Granville   Yquelon 

 Ligne 2 : Saint-Pair-sur-Mer   Granville   Donville   Yquelon 

 Ligne 3 : Granville   Granville 

 Ligne 4 : La Haye-Pesnel   Folligny   Saint-Sauveur-la-Pommeraye   Saint-Jean-des-Champs 

  Saint-Planchers   Granville 

 Ligne 7 : Cérences   Bréhal    Coudeville-sur-Mer   Bréville-sur-Mer    Donville-les-

Bains    Granville  
 

 

LIEN UTILE : https://www.granville-terre-mer.fr/mobilites/reseau-de-bus-neva.html 
 
 
 

 : RENSEIGNEMENT   
 

Service Mobilités 

450 Rue du Mesnil 

50400 GRANVILLE 

(  :  02 33 91 30 24  

 

  

LES ACTUALITÉS DE 
LA COMMUNAUTÉ 

DE COMMUNES

https://www.granville-terre-mer.fr/mobilites/reseau-de-bus-neva.html
tel:02%2033%2091%2030%2024
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LE SERVICE DE LOCATION DE GTM 

 

 

La location de v®lo ®lectrique, cèest toute lèann®e ! 
 

Vous °tes tent® par lèachat dèun v®lo ¨ assistance ®lectrique, mais vous aimeriez en tester un avant de vous 

lancer ? Votre Communauté de communes peut vous en louer un ! 
 

Le service de location de vélos à assistance électrique de Granville Terre & Mer en trois questions : 
 

Ʒ Pour qui ? 

Tous les habitants du territoire de Granville Terre & Mer (résidence principale), à partir de 16 ans. Une seule 

location est admise par foyer. 
 

Ʒ Pour combien de temps ? 

Pour 1, 3 ou 6 mois  
 

Ʒ Comment louer un vélo ? 

1- Remplissez le formulaire de demande de réservation en ligne sur le site de GTM 

2- Le contrat et les conditions g®n®rales de location vous sont envoy®s, sous r®serve de disponibilit® dèun 

v®lo. Si aucun v®lo nèest disponible, vous °tes mis sur liste dèattente. 

3- Vous signez le contrat et fournissez les documents : pi¯ce dèidentit® valide, justificatif de domicile de moins 

de 3 mois, attestation dèassurance responsabilit® civile, signature du contrat de location, du contrat de 

prélèvement automatique et des conditions générales de location. 

4- Un message vous est envoyé, qui vous informe des modalités de retrait du vélo et son kit (antivol et panier 

fournis gratuitement). 

5- Vous payez à réception de la facture envoyée par le Trésor Public (sous trois à quatre semaines à compter 

de la date de début de contrat). 
 

 Infos et réservation sur granville-terre-mer.fr/mobilités/vélo et mobilités actives 

 

Ʒ Location solidaire 

Vous avez 16 ans ou plus, êtes sans moyen de locomotion et avez besoin de vous déplacer pour vos 

d®marches de formation, apprentissage ou recherche dèemploi ? GTM peut vous louer un vélo à assistance 

électrique à petit prix, grâce à son service de location de véhicules solidaire (qui propose aussi scooter et 

voiture avec ou sans permis). Rapprochez-vous de votre référent social, emploi ou mobilité, qui remplira avec 

vous une fiche de prescription. 

 Infos et conditions sur granville-terre-mer.fr/mobilités/location solidaire de véhicules 
 

Ʒ Bon à savoir 

Il existe des aides pour installer des bornes de recharge pour véhicule électrique ou des stationnements vélo. 

Financement des bornes de rechargement : 

Ʒ Vous êtes une entreprise, une collectivité, un particulier vivant dans un immeuble collectif ou un syndic de 

copropriété ? Vous êtes peut-être éligible à la prime Advenir. 

Ʒ Vous logez en maison individuelle ? Vous pouvez b®n®ficier dèun cr®dit dèimp¹t pour la transition ®nerg®tique. 

 dèinfos sur advenir.mobi 

Aide à la création de stationnements vélo : 

Le programme Alvéole +, qui soutient la création de stationnements sécurisés pour les vélos, est prolongé 

jusquè¨ fin 2025. Espaces publics, gares, habitat social, ®coles, copropri®t®s priv®es, espaces pour les livreurs 

cyclistesÜ les b®n®ficiaires sont nombreux. Renseignez-vous !  

 dèinfos sur alveoleplus.fr 
  

https://alveoleplus.fr/
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Les rÉgles face aux cyclyste s  

 

Cyclistes, avez-vous les codes ? 

Avec le développement des modes de déplacement actifs, le code de la route a évolué. La signalisation est là 

pour assurer une bonne cohabitation entre les différents usagers de la route. Décryptage. 

 

Double sens cyclable autoris® dans une rue ¨ sens unique. Possibilit® dèemprunter la 

rue en contresens des voitures dans les zones 30. 

 

Entrée zone de rencontre. Vitesse limitée à 20 km/h. Le cycliste est prioritaire sur les 

voitures mais doit laisser passer les piétons, qui ont la priorité absolue et sont 

autorisés à circuler sur la chaussée, même en présence de trottoirs. Plus le 

pictogramme est gros, plus il est prioritaire (ici : piéton > vélo > voiture). 

 

Cédez le passage cycliste. Au feu rouge, le cycliste est autorisé à passer pour aller 

tout droit ou tourner à droite, après avoir cédé le passage à tous les autres usagers 

ayant le feu vert. 

 

Voie verte = aménagement dédié aux mobilités douces. Cyclistes, piétons, patineurs, 

doivent cohabiter, ainsi que cavaliers et attelages, si présence du panonceau "cheval". 

Véhicules motorisés (y compris les deux-roues) interdits, ¨ lèexception des engins 

agricoles et des riverains qui bordent la voie. 

 

Piste ou bande cyclable non obligatoire, mais conseillée aux vélos. 

 

Piste ou bande cyclable obligatoire. Les cyclistes sont tenus dèemprunter la voie 

dédiée. 

 

Pédalez en toute sécurité 

Gardez vos distances tout autour de vous, adaptez votre vitesse, restez bien visible et respectez les autres 

usagers, sans forcer le passage. Et référez-vous au site web de la Fédération des usagers de la bicyclette, fub.fr. 

 

La règle pour les engins personnels de déplacement motorisés (EPDM) 
Depuis le 23 mars, les panneaux routiers ¨ destination des cyclistes sèappliquent aux trottinettes ®lectriques, 

gyropodes, monoroues, hoverboards... En agglomération, ils doivent rouler sur les aménagements cyclables 

quand il y en a. Hors agglomération, leur circulation n'est autorisée que sur les voies vertes et les pistes cyclables.                                                                                                                                          

À louer : Vélo à assistance électrique (VAE) 

Vous voulez tester lè®lectrique ? GTM vous propose de louer un VAE à petit prix, pour un, trois ou six mois, 

selon les disponibilités. 

Rendez-vous sur granville-terre-mer.fr/mobilités 

Source : article de service communication de terre & mer le mag n° 28 (juin 2024) 
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Le broyage À domicile  

 

 

 

Le service de broyage de végétaux à domicile proposé par Granville Terre et 

Mer à tous ses habitants est reconduit du 3 septembre 2024 au 15 mars 

2025 . La prestation est assur®e par trois agents en parcours dèinsertion dèOSE 

Environnement.  

 

 

Lèobjectif de ce service est de favoriser les bonnes pratiques au jardin. Le broyat obtenu est laissé au domicile 

de lèusager, qui peut lèutiliser pour pailler son jardin ou encore enrichir son compost. Les personnes intéressées 

sont vivement incit®es ¨ en parler autour dèelles, afin de mutualiser cette prestation avec leurs voisins ou amis, 

diminuant ainsi encore lèempreinte carbone du service ! 

Pour r®pondre aux besoins dèun plus grand nombre, les horaires des prestations ont été élargis, avec désormais 

des créneaux le vendredi et le samedi matin. Les prestations peuvent donc avoir lieu du mardi au vendredi de 8 

h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 15 h 30 et le samedi de 8 h 30 à 11 h 30.  

Le service est factur® 40 ì ¨ lèusager pour la premi¯re heure dèintervention, Granville Terre et Mer prenant à sa 

charge 70 ì, soit un co¾t total de 110 ì. La demi-heure suppl®mentaire est factur®e 55 ì, enti¯rement ¨ la 

charge de lèusager.  

La prise de rendez-vous se fait directement aupr¯s dèOSE Environnement, le lundi et vendredi de 9 h ¨ 12 h et 

de 14 h à 16 h.  Lèusager doit prendre connaissance du r¯glement du service et compl®ter le bulletin dèinscription 

avant toute intervention.  

OSE Environnement - 02 33 90 66 00 / broyage@ose-granville.fr  

Pour retrouver les documents et pour plus dèinformations rendez-vous sur le granville-terre-mer.fr 

Source : article de service communication de terre & mer le mag n° 28 (juin 2024) 

 

L½APPLICATION TRIZZY 
 

 

Trier, ce nèest pas sorcier ! Lèapplication mobile Trizzy d®barque sur 
Granville Terre et Mer ! 

 

Avec Trizzy, plus de doute possible, tout y est réuni pour vous faciliter la vie : 
 

ċ  les consignes de tri en vigueur sur le territoire de Granville Terre et Mer (enfin vous saurez où jeter ce pot 
de yaourt !) 

ċ  le calendrier de collecte de votre commune 
ċ  une carte interactive qui recense tous les points dèapport volontaire, les d®ch¯teries, les structures du 

réemploi... 
ċ  les recycleries, ressourceries, réparateurs... pour penser "économie circulaire" 
ċ  des conseils, astuces et tutoriels pour adopter le zéro-déchet au quotidien 
ċ  les fruits et légumes locaux et de saison...  
 
Pour télécharger Trizzy, rendez-vous sur lèApp Store ou Google Play. Une fois t®l®charg®e 
sur votre téléphone, il vous suffit de renseigner le code postal de votre commune dans 
lèapplication pour acc®der ¨ toutes les infos du territoire de Granville Terre et Mer. 

 

Et nèoubliez pas : lèimportant, cèest toujours de faire de son mieux !   
 

Source : article de service communication de terre & mer le mag n° 28 (juin 2024)  

mailto:broyage@ose-granville.fr
https://www.granville-terre-mer.fr/dechets/les-bons-gestes-pour-reduire-ses-dechets/service-de-broyage-a-domicile.html
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LE TOURISME 

 

 
 

 
  


